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A

Il Chacun a droit à la rsconna.i Dsanco età la protection de sa

nationalité ainsi qu'au libro développement de la nation à laquelle

il a l'part i ent.

li Les collectivités nationales qui constituent un Etat en commun

al"8C d'autres collectivités sont égales en droits nationaux, politiques

et. ~ociaux. Il

B

fi Toute minorité nationale, considérée en tant quecolTJl1Ullauté

ethnique, a le droi~ de développer oomplètement sa culture propre et

de parler librement sa langue. L'Etat doit lui assurer la protection

de Ms droits~ Il

C

Il Les droits proclamés dans la présente Déclaration s'étendent

également à tout individu appartenant a~ populàtions des territoires

sous tutelle et des territoires nonautonornes."
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